
 

 

Flash-Info COCA 2018-5 du 10 décembre 2018 

Utilisation du descripteur [Bandes dessinées] en zone 655 

Sur décision prise par la COCA en septembre 2018 (voir PV COCA 188), compte-tenu des nouveaux 
usages de la zone 655 pour l’indexation de la fiction, la saisie de la mention « Bandes dessinées », 
obligatoire lorsqu’applicable, devra se faire obligatoirement en zone 655 en remplacement de la saisie 
de la mention « Bande dessinée » en zone 500. La locution sera utilisée entre crochets carrés et au 
pluriel telle qu’elle figure dans la liste des descripteurs de forme RERO, directement issue du langage 
RAMEAU, et suivie de la signature « rero » en $2. Aucune signature en zone 039 _7 ne doit être ajoutée 
par le catalogueur pour cette information. 

Saisie : 

655 _7 $a [Bandes dessinées] $2 rero 

Des corrections de masse seront prochainement effectuées sur l’ensemble du catalogue pour 
transférer la mention « Bande dessinée » présente dans les zones 500 ou 520 en zone 655. 

 


